
Loi du 19 novembre 2024 visant à 
renforcer les outils de régulation

des meublés de tourisme à 
l'échelle locale



Crise du 
logement : un 
constat 
alarmant
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Le maire peut subordonner l’autorisation de changement d’usage à une compensation, c’est à dire la

transformation, en logement, de locaux affectés à un autre usage.

Une délibération du conseil municipal fixe les conditions dans lesquelles sont délivrées les autorisations et

détermine les compensations par quartier et, le cas échéant, par arrondissement.

Exemple du règlement à Paris : la compensation doit être faite dans le même quartier administratif que

celui de la suppression de logement.

Dans les quartiers les plus touristiques, la compensation doit être de 3 m² pour 1 m² supprimé, pour les

autres zones : 1 m² pour 1 m² supprimé.

Exemple du règlement au Pays Basque : la compensation doit être faite dans la même commune que celle

de la suppression de logement. Le bien compensateur doit être de surface équivalente (les commerces en

RDC avec vitrine ne sont pas mobilisables).

Deux dérogations : pour les locations étudiantes et les meublés associés à la résidence principale.

Exemple du règlement à Marseille :  la compensation ne s’applique qu’à partir du deuxième meublé de 
tourisme
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